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30/06/2025 30/06/2024

PRODUITS D'EXPLOITATION

Produits de tiers financeurs 16 035 677           17 818 740         

Concours publics et subventions d'exploitation 3 148 351             5 670 506           

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public 12 356 060           11 799 266         

Dons manuels 11 365 220           11 297 903         

Mécénats 45 309                  287 802              

Legs, donations et assurances-vie 945 531                213 561              

Contributions financières 531 266                348 968              

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 158 469                112 374              

Utilisations des fonds dédiés 3 078 475             3 046 818           

Autres produits 1 992                    

19 274 613      20 977 931     

CHARGES D'EXPLOITATION

Autres achats et charges externes 2 679 173             2 827 188           

Aides financières 10 208 667           12 881 559         

Impôts, taxes et versements assimilés 263 061                227 659              

Salaires et traitements 1 879 739             1 873 010           

Charges sociales 822 358                839 219              

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 95 250                  91 869                

Dotations aux provisions 79 238                  63 535                

Reports en fonds dédiés 1 146 150             2 357 027           

Autres charges 59 475                  

17 233 111      21 161 066     

2 041 502        183 135-          

PRODUITS FINANCIERS 

Autres intérêts et produits assimilés 3 145                    3 588                  

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

Différences positives de change -                        

3 145               3 588              

CHARGES FINANCIERES 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions -                        

Intérêts et charges assimilées 1 332                    2 231                  

Différences négatives de change 357                       

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement -                        

1 689               2 231              

1 456               1 357              

2 042 958        181 779-          

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion 1 570                  

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

-                   1 570              

CHARGES EXCEPTIONNELLES 

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

-                   -                 

-                   1 570              

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

19 277 758      20 981 518     

17 234 800      21 164 867     

2 042 958        183 348-          

Total V

COMPTE DE RESULTAT en EUROS

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

Total des produits (I + III + V)

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)

EXCEDENT OU DEFICIT

Total VI

COMPTE DE RESULTAT

Total I

Total II

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II)

Total III

Total IV

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV)

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV)
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1 INFORMATIONS RELATIVES A LA FONDATION, FAITS 
SIGNIFICATIFS ET EVENEMENTS POSTERIEURS 

 

1.1 Objet social, activités et moyens mis en  

Plan International France est une organisation de solidarité internationale indépendante, membre du 
réseau Plan International. Ce réseau, créé en 1937, est présent dans 83 pays et conduit près de 2 000 

 

Plan International France 
 pour un monde plus juste qui fait progresser les droits des enfants et l'égalité entre les filles et 

les garçons.  

Grâce à sa communauté de 34 000 donateurs et donatrices, 
 en contexte de 

crise comme de développement autour de trois grands axes : 
 socio-économique pour donner aux 

enfants et aux jeunes accès à une éducation de qualité et à un emploi décent. 
 La protection des enfants, et en particulier les filles, contre toutes les forme

de violence, y compris en situation de crise humanitaire. 
 aux enfants et aux jeunes de connaître et défendre 

leurs droits et de devenir des citoyens et citoyennes engagé·es. 

transversale dans tous ses programmes. 
 
Plan International France a quatre missions principales : 

 Collecter des fonds publics et privés pour financer ses programmes dans les pays 
 ; 

 Accompagner techniquement les équipes terrain dans le montage, la réalisation 
des programmes ; 

  et décideuses politiques. 
  

 
essentiellement trois types 

de ressources : 
 Les  ; 
 Les contributions financières des organismes sans but lucratif ; 
 Les subventions et concours publics. 

 

1.2 L  

5 (FY25) couvrant la période du 1er juillet 2024 au 30 juin 2025 a vu deux évolutions 
majeures du contexte global dans le Plan International , au niveau mondial on 
observe un recul des droits et des principes 
internationale
vu une baisse drastique des budgets consacrés à t (APD) par de 
nombreux Etats, dont la France. Ces évolutions ont entraîné des conséquences massives en premier 
lieu sur les millions de personnes bénéficiant de de 
développement dans le monde, qui se sont trouvées privées de ressources vitales. Ces évolutions ont 

qui ont perdu une part importante de leurs ressources. 
 
Plan International France en a également subi les conséquences 
par le Parlement français a bloqué la plupart des attributions de subvention pendant de nombreux mois, 

que la baisse drastique 
développement dans le budget finalement adopté
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subventions, faisant peser un risque majeur sur le niveau de ressources pour les années à venir. Dans 
-

de ses objectifs pluriannuels, tout en affichant comme priorité 
mais aussi la diversification de ses sources de financement pour faire face aux évolutions du secteur. 
 
S les financements institutionnels ont diminué de 45 % par rapport à 2024, 

3,1 
 issues de la collecte individuelle 25 a 

confirmé la tendance à la diminution des ressources issues du parrainage (-0,4%), constatée en France 
 notamment via 

 en face à face », 
lancées en 2024. L également continué à investir sur le développement des libéralités : legs, 
donations et assurance-vie, et du don régulier non affecté. Au total, les ressources issues de la 
générosité du public ont augmenté de 7% -vie 
conséquente. 
 
Au vu des évolutions de son contexte et des menaces pesant sur la part de ses financements issue de 

réaliser des économies tout en préservant au 
maximum sa capacité à mener ses missions nt. 
Ainsi malgré la diminution de ses ressources de 7  e ses 
dépenses à ses missions sociales qui représentent 82  de ses emplois hors report en 
fonds dédiés . Ces missions comprennent principalement 
montage et au suivi des programmes ainsi que les transferts financiers vers le terrain pour la mise en 

.  
 
Les frais de collecte ont représenté 15 % des emplois, permettant de recruter et fidéliser des donateurs 

3% des dépenses ont permis de 
couvrir les frais de fonctionnement de la structure. 
 

Commissaires aux comptes a amené la 
Fondation à modifier sa méthode de comptabilisation des fonds dédiés, tel que cela est détaillé au 
paragraphe 2.2 du présent document. Ce changement implique 
fortement excédentaire de 2 042 959  (dont 68% proviennent des exercices précédents) qui se 
décompose comme suit :  

- Un excédent de 1 615 410  

été comptabilisés en fonds dédiés. Ils correspondent à des engagements déjà pris pour la mise 

Cette réserve sera dédiée au financement ou cofinancement des projets pour lesquels des 
engagements ont été pris par la Fondatio ce 2026 et les suivants. 
Le tableau ci-  en cours à 
fin FY25 de la Fondation qui seront mobilisés depuis cette réserve et sur les ressources 
générées sur les exercices postérieurs. 

 

 
 

- Un excédent de 500 000  généré par une assurance-vie qui seront affectés sur une Réserve 

parrainages ou soutiens réguliers, dont les dons cumulés sur la durée représenteront un 
montant nettement plus important que le legs ou la donation initiale, permettant ainsi avec la 

accompagner un bien plus grand 
 

A fin octobre 2025 nous avons déjà engagé un montant de 178  pour 
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- Un déficit de 72 451  lié aux évolutions défavorables du contexte de la solidarité internationale 

le budget initial. Un suivi 
resserrer les dépenses et réduire le déficit anticipé. Ce déficit sera affecté au Report à nouveau.  

 

Proposition d'affectation du Résultat FY25 :   

  

Résultat excédentaire FY25 :              2 042 958  
Affectation à réserve pour mécanisme démultiplicateur 
d'impact des libéralités                500 000  

 en cours              1 615 410  

Affectation du déficit FY25 au report à nouveau (RAN) -                72 452  

  

Solde du RAN après affectation du Résultat                172 886  
 
 

1.3 Événements postérieurs à la clôture 

Aucun évènement important, pouvant avoir une incidence sur les comptes qui vous sont présentés, 

comptes sociaux. 
La vente de biens immobiliers reçus dans le cadre de legs a eu lieu depuis la clôture. Il a donc été tenu 
compte du prix final de vente dans les comptes 2025.  
Des legs ont été acceptés   
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2 PRINCIPES, REGLES ET MÉTHODES D'ÉVALUATION 
 

2.1 Généralités 

Les comptes annuels de la Fondation Plan International France sont établis conformément aux 
dispositions résultant du règlement ANC n° 2014-03 ayant valeur de plan comptable général et des 
dispositions du règlement ANC n°2018-
des comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, et leurs règlements 
modificatifs. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 

  
 , 
 Indépendance des exercices, 

 méthode des 
coûts historiques. 

ensemble des tableaux est présenté en euros sauf mention contraire. L 25 court du 1er 
juillet 2024 au 30 juin 2025. 

 

2.2 Méthode de comptabilisation des fonds dédiés 

de méthode de comptabilisation des fonds dédiés ayant un impact 
important par rapport à 2024 ; 
 
Changement de la méthode de comptabilisation des fonds dédiés 

Les fonds dédiés correspondent à la partie des ressources dédiées par des tiers financeurs à des projets 
définis qui, à la clôture de l'exercice, n'a pu être utilisée conformément à l'engagement pris à leur égard. 
Elle est comptabilisée au compte de passif « Fonds dédiés » (Règl. ANC 2018-06 art. 132-1). 
Les ressources suivantes peuvent être comptabilisées en fonds dédiés pour les montants non utilisés 
affectés à des projets définis pendant l'exercice (Règl. ANC 2018-06 art. 132-2) : 

 Subventions d'exploitation. Les sommes inscrites en fonds dédiés correspondent soit à la part 
non consommée s'il s'agit d'une convention annuelle dont le financeur ne réclame pas la 
restitution, soit à la part non consommée de la partie rattachée à l'exercice s'il s'agit d'une 
convention pluriannuelle ; 

 Contributions financières reçues d'autres personnes morales de droit privé à but non lucratif ;  
 Ressources liées à la générosité du public comprenant les dons manuels, le mécénat, les 

legs, les donations et les assurances-vie. 

Sur les exercices précédents, les dons manuels ponctuels ou récurrents, mécénat, legs, donations ou 
assurances-vie  étaient 
considérés comme affectés de façon générale , à ce titre, enregistrés en fonds 

  

Désormais, en cas de dons, mécénat ou libéralités non précisément affectés à un projet défini mais à 
la Fondation.

Conservés en produits, ils contribueront au  mais sont quand même fléchés 
en analytique pour être utilisés comme cofinancements sur les projets. 

de l exercice fiscal clôturé à une Réserve pour projet  

méthode de comptabilisation des fonds dédiés a pour effet 
de générer un résultat très fortement excédentaire de 2 042 959  dont 68% proviennent des exercices 
précédents. 
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3 INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN 
 

3.1 Relatifs aux postes du bilan  Actif  

3.1.1 Immobilisations et Amortissements  

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs 
acquis à titre onéreux, à leur coût de production pour les actifs produits par la fondation, à leur valeur 
vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange. 

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes 
non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement et de 
tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner 
selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à 
l'acquisition, sont rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix 
d'acquisition de l'immobilisation et qui ne peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus 
nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément à l'utilisation prévue, 
sont comptabilisés en charges. 

Le tableau ci-  
 

Rubrique Mode Durée 

 Linéaire 3 à 5 ans 

Logiciels Linéaire 3 ans 

Agencements et installations Linéaire 15 ans 

Matériel de bureau Linéaire 5 ans 

Mobilier Linéaire 10 ans 

Immobilier Linéaire 30 ans 

 

3.1.2 Créances 

Toutes les créances sont indiquées à la valeur nominale. 

Le compte « Créances reçues par legs ou donations » comprend les legs et donations à percevoir au-
delà du 30 juin 2025. 

ubventions  et  à recevoir  correspondent aux montants des 
conventions bailleurs constatés en produits mais non encore reçus. 

 

3.2 Relatifs aux postes du bilan  Passif  

3.2.1 Fonds propres de la Fondation 

une dotat  K
venus accroître cette dotation initiale, et la dotation pérenne 1 500 a été 

 e bureau 
du siège social représente la moitié de la contrepartie de la dotation pérenne soit 750 K  K
restants correspondant à de la trésorerie. 
 

3.2.2 Fonds dédiés aux programmes 

Lorsque des ressources sont affectées par les donateur·rices et testateur·rices ou bailleurs de fonds à 

rubrique « 
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de poursuivre la réalisation desdites volontés, avec comme contrepartie au passif la rubrique « Fonds 
dédiés ». 
contrepartie du compte « Utilisations des fonds dédiés antérieurs » inscrite en produit au compte de 
résultat.  

programmes en attente de transfert vers le « terrain », déduction faite des frais de gestion.  

Suite au changement de méthode 

quand même fléchés en analytique pour être utilisés comme cofinancements sur les projets et 
 

 

3.2.3 Emprunts  

Les emprunts auprès des établissements de crédit sont comptabilisés au passif du bilan lors de leur 
contractualisat

comptabilisés en charges financières. 
 

3.2.4 Dettes  

Toutes les dettes sont indiquées à la valeur nominale.  
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4 INFORMATIONS RELATIVES AU COMPTE DE 
RESULTAT 

 

4.1 Fait générateur pour l'enregistrement des produits 

 
 : en produit est reconnu lors de la notification, en tenant 

 
 

Dons manuels : Les dons manuels récurrents et ponctuels sont reconnus en produit dès leur 
encaissement selon le moyen de paiement. 

 
Mécénats / contributions financières : 
convention  

Legs, donations, assurances-vie : La comptabilisation est conditionnée par la seule acceptation de 
-ci 

est postérieure, ou à la date de levée de la dernière condition suspensive. La contrepartie est inscrite 

la Fondation. lée en Fonds 
reportés. Les legs et donations sont donc comptabilisés au résultat au moment de leur réalisation. 

Les assurances-vie perçues hors legs sont comptabilisées dès leur encaissement. 

 

4.2 Allocation des transferts aux pays 

Les dons pour parrainage d'enfants sont alloués aux pays où résident les filleul·es choisi·es par les 
donateurs et donatrices. Les autres dons et subventions sont alloués aux pays qui abritent des projets 
qui ont été sélectionnés par  ou de la subvention.  

 

4.3 Participation aux frais encourus en France 

Chaque type de don participe au financement des frais encourus par la Fondation en France, à savoir 
les missions sociales menées en appui aux programmes déployés dans les pays 

rvention, les frais de fonctionnement et les frais de collecte. Cette participation dépend  de  
du don, et/ou de sa destination 
subvention ou du legs. 82% des fonds collectés sont utilisés pour les missions sociales 
dont 72% pour les missions sociales internationales et 10% pour les missions sociales en France, 15 % 
pour les frais de collecte et 3 % pour les frais de fonctionnement. 
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5 
POSTES DU BILAN 

 

5.1 Relatifs aux postes du bilan  Actif  

5.1.1 Tableau de v  
 

 
 

5.1.2 Tableau de variation des amortissements et dépréciations 
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5.1.3 Créances  
 

 
 

 
 

5.1.4 Disponibilités 
 

 
 

5.2 Relatifs aux postes du bilan  Passif  

5.2.1 Fonds propres de la Fondation 
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5.2.2 Provision pour risques et charges  
 

 
 
La ligne « Autres provisions pour risques et charges » concerne essentiellement la provision pour 

hypothèses 
actuarielles suivantes : taux d'actualisation : 3,60%, taux de revalorisation salariale : 1%, tables de 
mortalité : Cadre INSEE 2025, et taux de charges sociales patronales : 0,55%. 
 

5.2.3 Fonds dédiés aux programmes de la Fondation  
 

 
 
*Des corrections d'erreur de comptabilisation sur les années antérieures ont impliqué des 
enregistrements en fonds dédiés sans que cela ne mouvemente les reports ou utilisations de fonds 
dédiés. 
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5.2.4 Fonds reportés liés aux legs ou donations : 
 

 
 

5.2.5 Dettes  
 

 
 
NB :  les Produits Constatés d'Avance correspondent à la partie des subventions affectée aux exercices 
postérieurs à l'exercice 2025. 
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6 COMPLEMENTS SUR LE COMPTE DE 
RESULTAT 

 

6.1  

 

 
 

ainsi que des legs et donations est destinée à financer des projets 
. Les contributions financières sont issues des organisations sans but lucratif. Ces produits, ainsi 

subventions publiques 
financement dédiée à un projet spécifique. 
 
Détail des subventions et concours publics :   
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6.2 Legs, donations et assurances vie  

 
 

 
 
La rubrique « legs, donations et assurances-vie » présente les produits nets des charges afférentes.  
 

 

 

6.3 Répartition des aides financières  

 

 
 
 
 
Les aides financières correspondent aux transferts financiers vers les pays . 
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7 AUTRES INFORMATIONS 

7.1 Effectif au 30 juin 2025 

39,4 personnes. 
 

7.2 Engagements hors bilan donnés 

Les engagements hors bilan sont des cont . Le montant de ces 
engagements au 30 juin 2025 59 670   
 
 

7.3 Honoraires des commissaires aux comptes 

Conformément au décret n°2008-1487 du 30 décembre 2008, il est précisé que le montant des 
honoraires du C 25 
ressort à 18 000 HT. 

. 
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8 COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET 
DESTINATION (CROD) 

 
Le CROD rend compte et informe les donateurs des sommes collectées provenant de la générosité du 

des activités de la Fondation dans 
 

 

 
  
 
 
 
 
 
 

TOTAL
Dont générosité 

du public TOTAL
Dont générosité 

du public

PRODUITS PAR ORIGINE

1-PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 12 361 197         12 361 197         11 751 530          11 751 530         

1.1 Cotisations sans contrepartie -                       -                       -                        -                       

1.2 Dons, legs et mécénat -                       -                       -                        -                       

- Dons manuels 11 365 220         11 365 220         11 246 580          11 246 580         

- Legs, donations et assurances-vie 945 531              945 531              213 561               213 561              

- Mécénat 45 309                45 309                287 802               287 802              

1.3 Autres produits liés à la générosité du public 5 136                  5 136                  3 587                   3 587                  

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 531 266              497 656               

2.1 Cotisations avec contrepartie -                        

2.2 Parrainage des entreprises 51 323                 

2.3 Contributions financières sans contrepartie 531 266              348 968               

2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 97 366                 

3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS 3 148 351           5 670 506            

4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 158 469              135 524              15 008                 15 008                

5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 3 078 475           1 658 087           3 046 818            2 126 228           

TOTAL 19 277 758         14 154 807         20 981 518          13 892 765         

-                       -                        

CHARGES PAR ORIGINE

1 - MISSIONS SOCIALES 13 106 211         9 312 123           15 919 402          10 093 547         

1.1 Réalisées en France -                        

      - Actions réalisées par l'organisme 1 666 381           1 666 381           1 795 137            1 795 137           

-                        -                       

        agissant en France

11 439 830         7 645 742           14 124 265          8 298 410           

      - Actions réalisées par l'organisme 11 439 830         7 645 742           -                        -                       

-                        -                       

        agissant à l'étranger -                        -                       

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 2 386 338           2 085 181           2 313 783            2 050 314           

2 077 247           2 077 247           2 047 582            2 026 569           

2.2 Frais de recherche d'autres ressources 309 091              7 934                  266 201               23 745                

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 516 862              486 544              511 120               648 962              

4 - DOTATION AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 79 238                79 238                63 534                 63 534                

5 - IMPOT SUR LES BENEFICES

6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 1 146 150           69 090                2 357 027            1 219 757           

TOTAL 17 234 800         12 032 176         21 164 867          14 076 114         

EXCEDENT OU DEFICIT 2 042 958           2 122 631           183 348 -              183 349 -             

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION
30/06/2025 30/06/2024
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8.1 Produits 

Nos recettes proviennent de quatre catégories de ressources : 
- Les produits d  ; 
- Les contributions financières des organismes sans but lucratif ; 
- Les subventions et concours publics ; 
- Les autres produits. 

 

8.1.1 Produits liés à la générosité du public 

La politique de Plan International France consiste à utiliser toutes les recettes dans les plus brefs délais, 
tout en respectant les règles de bonne gestion des Country Office de Plan international.  
 
Dons manuels  
Cette rubrique comprend plusieurs composants : 

  :  dons destinés au parrainage d enfants et au 
financement de projets dans leurs communautés. 

 Autres dons récurrents : Cette rubrique cumule tous les autres dons récurrents de nos 
supporteurs et comprend principalement des dons récurrents au Fonds des projets prioritaires 
ou au Fonds . 

 Dons ponctuels : Ce sont souvent des dons stimulés par des appels et des campagnes 
spécifiques ) ainsi que les renoncements aux 
remboursements des frais de transport encourus par les bénévoles. 

 
Affectation des ressources : Les dons sont affectés conformément aux souhaits des donateurs et 
donatrices. Une quote-part est prélevée sur ces ressources, ainsi que sur les produits financiers et 
exceptionnels, afin de financer les missions sociales en France et les frais de recherche de fonds et de 
fonctionnement.  
 
Legs et autres libéralités  

-vie. 
 
Mécénat 
Les produits de mécénat correspondent aux conventions signées avec des entreprises pour financer 
les projets de Plan International. 
 
Autres produits liés à la générosité du public 
Les produits financiers sont générés par des fonds issus de la générosité du public placés sur un compte 
rémunéré.  
 

8.1.2 Produits non liés à la générosité du public 
 
Contributions financières sans contrepartie 
Les contributions financières sans contrepartie correspondent aux conventions de financement signées 
avec des organisations sans but lucratif pour financer les projets de Plan International. 
 
Autres produits non liés à la générosité du public 
Les autres produits non liés à la générosité du public sont notamment des remboursements de 
formations, des indemnités journalières, et des produits de gestion divers. 
 

8.1.3 Subventions et autres concours publics 

Les subventions et autres concours publics sont des recettes provenant 
soit des institutions publiques françaises (ex : Agence Française de Développement, Ministère de 

, Mairie de Paris), soit encore des institutions internationales (ex : 
agence des Nations Unies). Ces recettes sont comptabilisées selon les engagements pris auprès de 
ces bailleurs institutionnels. 
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8.1.4 Reprise sur provisions et dépréciations 

Cette rubrique regroupe le total des reprises sur provisions, de toute nature, et dépréciations. 
 

8.1.5 Utilisations des fonds dédiés antérieurs 

Ce sont les sommes affectées et non encore utilisées  précédent et qui ont été 
en cours.  

 

8.2 Charges 

Les emplois de Plan International France se divisent en cinq composants : 
 Les missions sociales : réalisées en France et  ; 
 Les frais de recherche de fonds ; 
 Les frais de fonctionnement ; 
 Les dotations aux provisions et dépréciations ; 
 . 

8.2.1 Missions sociales  

publié au Journal Officiel du 4 septembre 2016. Selon ses statuts (article 1), elle a pour but de pourvoir, 
dans le monde entier, au soin, à l'entretien, à l'éducation et au bien-être des enfants déshérités et de 
leurs familles dans les pays ou les communautés les plus démunis, avec l'objectif de leur permettre 
d'être capables de subvenir à leurs besoins vitaux et d'accroître leurs capacités de participer et de 
contribuer à leurs sociétés. 

 : 
 être une organisation humanitaire d'aide au développement des enfants, notamment par le 

parrainage, ou par d'autres sources de financement ; 
 être membre et participer aux activités de l'organisation internationale Plan International, Inc., 

aux côtés d'autres organisations nationales répondant au nom de Plan International, aux 
 

 
et de bénévoles pour mener les actions de la fondation ; 

 intéresser les personnes physiques et morales de bonne volonté à la nécessité d'un tel 
engagement par tous moyens de communication ; 

 obtenir leur assistance et leur soutien financier, collecter des fonds ; 
 assurer la transmission et la distribution des sommes collectées au bénéfice des enfants ; 
 permettre l'établissement de relations de parrainage entre les personnes fournissant une aide 

et les enfants déshérités leurs familles et leurs communautés, avec comme objectif d'accroitre 
la compréhension entre des personnes de cultures et de pays différents.  

 monter, réaliser ou faire réaliser, suivre et évaluer des projets de développement auprès de 
 ; 

 

de communication et en participant aux travaux de réflexion menés par les pouvoirs publics 
français. 

 
Missions sociales réalisées en France 

Ce poste couvre : 
 Les coûts liés à la relation entre les parrains et marraines et leurs filleul.es (correspondance, 

traductions, organisation de visites, etc.) ; 
 de communication comme la journée internationale 

des droits des filles le 11 octobre, 
sensibilisation du public, si elles ne sont pas associées à des appels à dons ; 

 Les coûts afférents aux activités de plaidoyer auprès des décideurs et décideuses politiques 
pour influencer la politique française de solidarité internationale en matière de droits humains 
et de droits des enfants. 
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sensibilisation dans le cadre du Plan des Jeunes. 

 
 

Les missions sociales consistent en la mise en et le financement de projets au 
bénéfice des enfants et des jeunes, ainsi que de leurs communautés dans les pays en voie de 
développement. Des transferts trimestriels de fonds sont effectués vers les antennes Plan International 
dans tous les pays où des donateurs et donatrices parrainent des enfants ou financent des projets. 
Ce poste comprend les actions réalisées directement pour :  

 dans les pays 
p  ; 

 ppui au montage, à la mise en place et au suivi des programmes internationaux ; 
 ppui aux efforts de plaidoyer dans les pays au niveau local. 

 

8.2.2 Frais de recherche de fonds 

Ces frais se composent de deux types distincts de dépenses : 

 Les frais de collecte, qui représentent les coûts de marketing auprès de donateurs et 
donatrices potentiel·les. Ces coûts comprennent les coûts de création, production 
et distribution de supports publicitaires, les coûts de collecte en face à face ainsi que des achats 

 
 Les frais de traitement de dons, qui correspondent à la gestion administrative des dons reçus. 

 

8.2.3 Frais de fonctionnement 

Cette rubrique regroupe : 

 Les frais de gestion, qui regroupent les coûts de structure et des services centraux 

aux rubriques des missions sociales et des frais de recherche de fonds. 
 Les impôts et taxes, qui sont les taxes qui ne sont pas directement attribuables aux coûts de 

personnel et sont principalement la taxe foncière et la taxe sur les bureaux. 
 

8.2.4 Dotations aux provisions et dépréciations 

Cette rubrique regroupe le total des provisions, de toute nature, et dépréciations. 
 

8.2.5  

immédiatement vers le terrain toutes les ressources affectées aux projets. Le report en fonds dédiés 
correspond aux sommes affectées et qui seront 
suivant, après financement des frais généraux. 
 

8.2.6 Excédent ou déficit  

 
 
Toutefois le changement de méthode es fonds dédiés implique pour 2025 

un résultat très fortement excédentaire de 2 042 959 . 
ce résultat correspond à : 

- un déficit de 72 report à nouveau ; 
- un excédent de 1 615 

projets en cours qui sera affecté à une réserve pour projet spécifique. 68% de cet excédent 
proviennent proviennent des produits 

clôture  
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- un excédent de 500 000  généré par une assurance-vie qui sera affecté sur une réserve 
 

 

8.2.7 Charges financées par la générosité du public 

auprès du public est directement retracée en comptabilité. Les missions sociales réalisées en France 
et les reprises sur provisions et dépréciations sont financées sur la générosité du public. La générosité 
du public finance également la part des frais de recherche de fonds et des frais de fonctionnement non 
pris en charge par les frais de gestion inclus dans les subventions publiques et les contributions 
financières des organisations à but non lucratif. 

 

8.3 Contributions volontaires en nature 

 

8.3.1 Bénévolat 

Ces contributions proviennent du travail effectué au siège par des bénévoles. Plan International France 
encourage le bénévolat et mobilise des bénévoles dans de nombreux domaines. Le nombre de 
bénévoles varie de façon En moyenne une dizaine 
de bénévoles effectuent en moyenne une journée de travail par semaine. 
 
Le travail des bénévoles,  salariés, a été valorisé par prudence 
au Smic horaire.  
 
Les 22 277 euros correspondent à 273 jours valorisés au SMIC horaire. 
 

8.3.2 Prestations en nature  

Ce sont les valeurs à prix coûtant des prestations de services offertes par des entreprises. En 2025, 
Plan International France as bénéficié contrat de prestation en nature. 

 

8.3.3 Dons en nature  

Ce sont les valeurs à prix coûtant des biens envoyés sur les projets.  
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9 COMPTE EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES (CER)  
 

 
 

 
 

 
* Erreurs liées à la méthode de comptabilisation des Fonds Dédiés en N-1
 

9.1  

Emploi des Ressources (CER) et les notes associées 
aux comptes, conformément aux dispositions du règlement ANC 2018-06. 
 

9.2 Emplois par destination 

Les emplois par destination du CER correspondent à la e par la 
générosité du public tel que reporté dans le CROD. 
 

9.3 Ressources par destination 

Les ressources par destination du CER correspondent à la 
générosité du public tel que reporté dans le CROD. 
 
 

9.4 Ressources reportées liées à la générosité du public 
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Les ressources reportée es ou diminuées excédent ou déficit 
de la générosité public nt : 

 Les investissements et désinvestissements nets liés à la générosité du public de la période en 
neutralisant les dotations de la période  ; 

 Les r  ; 
  à la dotation par affectation du résultat. 

 
Affectation à la dotation pérenne 

Le montant total de la dotation pérenne FY24. 
 
Quote-  

L , on considère que le remboursement est financé à 100% 
sur les ressources liées à la générosité du public. 


		2026-01-06T11:29:09+0100
	75015 Paris
	D.I.L.A.




